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PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME

Afrique du Sud*, Allemagne, Autriche*, Bulgarie*, Canada, Chili,
Colombie, Costa Rica* , Croatie*, Danemark*, Espagne, Estonie*,
Finlande*, Islande*, Luxembourg, Madagascar, Nicaragua*, Norvège,
Pologne, Portugal, Roumanie, Suède*, Suisse* et Ukraine* :

projet de résolution

2000/... Règles d'humanité fondamentales

La Commission des droits de l'homme,

Gravement préoccupée par le grand nombre de situations où la violence interne provoque

des souffrances généralisées et porte atteinte à la protection des droits de l'homme,

Consciente de l'utilité de continuer à étudier les principes régissant le comportement de

toute personne, de tout groupe de personnes et toute autorité publique,

Soulignant, à cet égard, qu'il importe de promouvoir et de respecter les normes en vigueur

du droit international relatif aux droits de l'homme et du droit international humanitaire,

Rappelant sa résolution 1999/65 du 28 avril 1999 et prenant note du rapport de la réunion

d'experts sur les règles d'humanité fondamentales (E/CN.4/2000/145, annexe) convoquée à

                                                
* Conformément au paragraphe 3 de l'article 69 du règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social.
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Stockholm du 22 au 24 février 2000 par les Gouvernements danois, finlandais, islandais,

norvégien et suédois,

1. Reconnaît l'utilité de rechercher les moyens d'assurer la promotion et la protection

effectives des droits de l'homme et des libertés fondamentales de tous les individus dans toutes

les situations, d'une manière conforme au droit international;

2. Reconnaît également, à cet égard, que l'existence, dans chaque pays, d'une législation

nationale appropriée pour faire face à de telles situations, dans le respect de la primauté du droit,

est d'une importance vitale;

3. Reconnaît en outre l'utilité d'un processus permettant de définir et de respecter des

règles d'humanité fondamentales applicables dans toutes les situations, d'une manière conforme

au droit international, y compris à la Charte des Nations Unies;

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les règles d'humanité

fondamentales (E/CN.4/2000/94), et prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec le

Comité international de la Croix-Rouge, de lui présenter à sa cinquante-septième session un

rapport traitant des éléments nouveaux relatifs aux problèmes définis dans ces domaines;

5. Invite les États, les organisations internationales et les organisations non

gouvernementales à engager un débat dans les enceintes compétentes sur le renforcement de la

protection de l'individu dans toutes les situations, en vue de promouvoir le processus en cours

concernant les règles d'humanité fondamentales.
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